
• ��Le pôle Création-Reprise d’entreprise de la CCI de 
Meurthe-et-Moselle est le principal interlocuteur 
pour les 3 000 entreprises qui se créent dans le 
département.

• �Ainsi, chaque année, plus de 1 600 porteurs de 
projet intègrent le parcours d’accompagnement en 
participant aux réunions et ateliers d’information. 
Plus de 500 créateurs ont bénéficié d’entretien  
individuel et plus de 350 ont reçu un appui au  
financement et un suivi post-création.

• �Pour les porteurs de projet, cet accompagnement 
est déterminant car statistiquement, une entreprise 
accompagnée en phase de création a deux fois 
plus de chance de se pérenniser au-delà de 3 ans.
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53, rue Stanislas – CS 24226 – 54042 NANCY CEDEX
Tél. 03 83 37 54 54 – Fax 03 83 85 54 70
creation@nancy.cci.fr – www.nancy.cci.fr

Le Pôle Création et Reprise d’entreprise

de la CCI de Meurthe-et-Moselle  

vous propose, sur une durée de 3 mois un

parcours d’accompagnement

à la création d’entreprise

comportant :

> des réunions d’informations,

> des ateliers et stages de formation,

> des rendez-vous individualisés,

> un suivi post-création.

parcours d’accompagnement

création-repriseà la

d’entreprise
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Pour venir aux réunions du Pôle Création,  
covoiturez avec covivo

www.covivo.eu
2012

Un réseau pour aider les créateurs d’entreprises 
à trouver le bon accompagnateur.
Les acteurs de l’accompagnement à la création d’entre-
prises du bassin de vie de Nancy se rassemblent au 
sein d’un réseau dans le but d’améliorer l’efficacité du 
soutien à la création d’entreprises et de faciliter votre 
parcours de créateur.

Bénéficiez de la synergie de 7 organismes.

Des outils au service de votre projet.
• �Un portail d’accueil, d’information et de documenta-
tion, entre autres grâce au site internet :

www.crealliance.org.
• �Les services de tous les membres du réseau Créalliance.

Votre projet bénéficie ainsi d’un accompagnement per-
sonnalisé, faisant appel à l’expertise des profession-
nels du réseau.

www.opportunet.net
Le portail régional dédié à la cession et reprise d’entreprises.

La CCI 54 est animatrice du réseau Créalliance

En partenariat avec

La CCI 54 est labélisée
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>>> Inscription | Pôle Création : 03 83 37 54 54 – creation@nancy.cci.fr

SENSIBILISATION/INFORMATION INFORMATION/FORMATION VALIDATION DU PROJET

Dès le 1er contact, il vous est proposé de participer  
à une réunion d’information générale.

LES ÉTAPES DE LA CRÉATION D’ENTREPRISE 
POUR LE PORTEUR DE PROJET

--- > animée par un technicien et une juriste de la CCI

Objectif | Décrire les étapes de création et reprise d’entre-
prise : réglementation de l’activité, étude de marché, bail com-
mercial, financement, formes juridiques, fiscalité, protection 
sociale, aides, formations, formalités.

Au cours de cette réunion, nous vous remettrons une documen-
tation adaptée et nous vous proposerons une mise en contact 
avec les réseaux de partenaires

Les jeudis de 9h30 à 12h à la CCI
| 12 janvier	 | 9 février 	 | 8 mars	 | 5 avril 	 | 10 mai	 | 7 juin	
| 12 juillet	 | 6 septembre	| 11 octobre	 | 8 novembre	| 6 décembre

RÉUNION D’INFORMATION SUR LES AIDES 
À LA CRÉATION-REPRISE D’ENTREPRISE

--- > �pour vous aider à élaborer votre plan de financement  
et à financer votre projet

Objectif | Connaître les principales aides à la création et 
reprise d’entreprise attribuées en fonction de la situation du 
demandeur, du lieu d’implantation. Aide sous forme d’exoné-
ration, de prêt ou de financement : Accre, Naccre, PFIL, PCE, 
Business Plan, 1,2,3, Go, concours… Pour vous accompagner 
durant l’élaboration de votre projet de création ou de reprise 
d’entreprise, la CCI vous propose d’intégrer le réseau Créal-
liance qui regroupe les acteurs de l’accompagnement du bas-
sin de vie de Nancy. La synergie de 15 organismes vous per-
mettra de bénéficier d’un service complet et adapté.

Les jeudis de 9h30 à 12h à la CCI
| 26 janvier	 | 23 février	 | 22 mars	 | 26 avril	 | 24 mai 	
| 28 juin	 | 20 septembre	| 25 octobre	 | 13 décembre

ATELIERS THÉMATIQUES

--- > demi-journées de formation pratique

u Atelier étude de marché
Mieux connaître les grandes tendances de son marché, ses 
concurrents, apporter des éléments concrets qui serviront à  
atteindre ses objectifs et à établir son budget prévisionnel

Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
| 12 janvier | 5 avril | 12 juillet | 8 novembre

u Atelier prévisionnel
Établir son plan de financement et le compte de résultat prévi-
sionnel, un plan de trésorerie, et calculer son seuil de rentabilité.

Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
| 9 février | 10 mai | 6 septembre | 6 décembre

u Atelier choix de la forme juridique
Déterminée en fonction de l’activité, des partenaires, des besoins 
de financement et du fonctionnement futur de l’entreprise

Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
| 8 mars | 7 juin | 11 octobre

u Atelier protection sociale du dirigeant
Mieux connaître le régime social du chef d’entreprise : paiement 
des cotisations, couverture du dirigeant.

Les mardis de 14h30 à 16h à la CCI
| 14 février | 10 avril | 12 juin | 11 septembre

u Atelier bail commercial
Connaître les principales spécificités du bail commercial.

Les mardis de 9h30 à 12h30 à la CCI
| 3 avril | 23 octobre

u Atelier organisation comptable
Comprendre le fonctionnement de son entreprise à l’aide d’indi-
cateurs chiffrés ; réunion destinée à un public en fin de projet ou 
aux jeunes entrepreneurs.

Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
| 26 janvier | 24 mai | 20 septembre

ÉVALUATION

Lorsque vous avez suivi les deux étapes précédentes, nous vous 
proposons de faire le point individuellement sur votre projet 
pour l’évaluer et le valider.

STAGE  
5 JOURS POUR ENTREPRENDRE

Pour une validation de votre projet, nous vous recommandons 
le stage « 5 jours pour entreprendre » labellisé nationalement 
et animé par des professionnels.

Objectif | Vous aider à évaluer la viabilité de votre projet grâce 
à l’appui des ressources de la CCI, d’un avocat, d’un notaire,  
de l’INPI, d’un organisme de protection sociale, d’un expert-
comptable, d’un banquier, d’un centre de gestion agréé…

Calendrier 2012
| 19 au 23 mars	 | 18 au 22 juin	 | 17 au 21 septembre	 | 10 au 14 décembre
152 euros net pour les 5 jours

ENTRETIENS INDIVIDUELS

Pour un accompagnement plus personnalisé de votre projet, 
nous vous proposons également des entretiens individuels avec 
nos partenaires associatifs (EGEE, AGIR, ECTI).

Uniquement sur rendez-vous, à la CCI : 
--- > Isabelle Ancel – Tél. 03 83 37 54 54

Semaine de la création
Du 12 au 16 novembre 2012


